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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 

« peut arrêter », 

le mot : 

« arrête »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à clarifier et renforcer le caractère 
contraignant de l’intervention de l’autorité administrative en cas de non-respect des obligations de 
compensation collective.
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En l’état du droit, la formulation potestative laisse une marge d’appréciation à l’administration 
quant à l’opportunité de prononcer des mesures ou sanctions. Or, dès lors qu’un manquement est 
constaté à l’issue d’une mise en demeure restée sans effet, l’enjeu de protection de l’intérêt général, 
en particulier la prévention des atteintes aux terres agricoles et la mise en œuvre effective des 
mesures de compensation, justifie une automaticité de la réponse administrative.


